
VILLE DE SCEAUX N° 15-d 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 24 juin 2015 

NOTE DE PRESENTATION 

OBJET : Attribution de bourses à des projets initiés par des jeunes dans le cadre de Projeunes  
 
Rapporteur : Chantal Brault 

Dans le cadre de PROJEUNES, la Ville souhaite encourager des projets initiés par de jeunes Scéens 
ou étudiants à Sceaux, âgés de 15 à 28 ans dans le domaine de la solidarité internationale. 

Un jury composé de personnalités extérieures et d’élus a examiné les projets reçus en vue de proposer 
une sélection de lauréats ainsi que des montants de bourses. 

Il est ainsi proposé de retenir cinq projets sur les huit présentés en raison de leur dimension d'intérêt 
collectif, de leur faisabilité, de la maîtrise du projet, de leur originalité et des motivations des jeunes. 

Les projets retenus sont les suivants : 

1 – The Sound Trek Project : 
Par le biais de la musique, douze étudiants avec tous, de solides formations musicales, soutiennent 
l’éducation des enfants dans trois pays sur trois continents. 
Ils vont proposer des ateliers d’animation et d’éveil musical en direction des enfants défavorisés pris 
en charge par des ONG locales. Ces ateliers doivent contribuer à la socialisation des enfants de 
manière ludique afin qu’ils soient à terme davantage capables de profiter d’autres activités éducatives 
des associations, avec pour objectif que la musique soit vécue comme un outil d’éducation mais 
également de développement personnel. 
Le montant de la bourse proposée est de 1 000 €. 
 

2 – Parrainez un sourire (Pérou) :  
Le porteur de ce projet est une Scéenne de 18 ans actuellement scolarisée en terminale au lycée 
Lakanal. 
Elle souhaite intervenir dans une école péruvienne auprès d’enfants de 3 à 5 ans. Son rôle consistera à 
mettre en place des activités, des sorties culturelles et de participer à l’éducation des jeunes enfants. 
Un organisme spécialisé dans l’organisation des missions solidaires, encadrera sa mission et placera 
cette jeune fille selon les besoins locaux. 
Le montant de la bourse proposée est de 500 €. 
 

3 – L’énergie à la base de la pyramide : 
Ce projet est mené par un groupe de 3 élèves ingénieurs qui souhaitent  soutenir des PME et de 
micros-entreprises en Afrique et en Asie. Entreprises qui interviennent dans le domaine de l’accès à 
l’énergie. 
L’enjeu est un développement maximal de l’impact environnemental et sociétal de ces entreprises. Il 
s’agit pour le groupe de contribuer à l’accès à l’énergie dans des rurales de pays en voie de 
développement. 
Le montant de la bourse proposée est de 1 500 €. 



4 – Nicaragua 2015 : 
Ce projet est porté par une étudiante, élève ingénieur à l’ESTP Cachan, accompagnée par l’association 
humanitaire de son établissement. 
Chaque année, l’association envoie une centaine d’étudiants en BTP dans le monde dans le but 
d’intervenir auprès des plus démunis. 
Le projet de cette étudiante consiste dans le financement et la construction de maisons individuelles 
pour des familles défavorisées vivant dans des bidonvilles. 
Il est également prévu que soient dispensés des cours de français et de mathématiques. 
Le montant de la bourse proposée est de 1 000 €. 
 

5 – MADA 2015 :  
Ce projet est mené par un groupe de douze étudiants qui souhaitent partir six semaines à Madagascar 
dans trois des villes où est implantée l’ONG « les enfants du Soleil ». 
Ils prévoient des interventions sur trois villes. 
En termes d’actions sont programmées : 

- Reconstruction de blocs sanitaires pour 80 enfants, 
- Remise en état des installations électriques. 
- Indépendance en eau 
- Toitures, consolidation de terrains en pente, 
- Construction d’un nouveau foyer pour des enfants 

Le montant de la bourse proposée est de 1 000 €. 
 

Le total des participations financières proposées est donc de 5 000 €. 

Ces cinq projets pourront faire l'objet de reportages photographiques, d’articles dans le magazine de la 
Ville, d’éventuelles interventions dans les écoles ou cités scolaires de la ville et d’une présentation lors 
de la semaine de la Solidarité internationale. 

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir approuver les propositions du jury et la 
participation financière de la Ville à chacun de ces cinq projets. 

 


